
Sans titre
Dommage. - Réparation. - Caractères
du préjudice. - Perte d'une chance.
- Possibilité d'éviter une 
condamnation devenue exécutoire. - 
Appréciation. - Critères. - 
Probabilité d'obtenir une décision 
plus favorable.

Le préjudice né d'une perte de 
chance d'éviter une condamnation 
devenue exécutoire s'apprécie 
uniquement au regard de la 
probabilité d'obtenir une décision 
plus favorable.
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